
PREFECTURE de l'YONNE

DIRECTION DEPARTEl\lE:NTALE
de l' AGRICULTURE Commune de GOLWERS

P~otection des captages de CaLLEMIERS, GRaN et SENS

A f
ARRETE

portant d.éclA.ration d'utiii t'.é publique de la création de
périmètres de protection rapprochée et élcignée

le Préfet de ltyonne
Chevalier de la Légion d'Honneur,

vu l'avis du Géologue Officiel en date dû 31 mai 1972 ;

J

VU le plan et l'état parcellaires des zones de protecti~n

vu les délibérations des 23 novembre 1972,3 février 197' et
2 mars 1973 des Conseils J:iIunicipaux de COLLElV1I~S, GRoN et SENS dé.idant
de créer les périmètres indiqués par le Géolog1le Officiel et deUl~ndant la
mise à l'enqu~te en vue,de la déclaration djutilité publique .

vu le dossier de l'enqu@te à laquelle il a été pr8@édé conformé-
ment à son arr@té en date du 20 février 1975 ;

vu l'-avis du Commissaire-enqu~teur en date du 24 mars 1975 ,

vu le rapport de II Ingénieur en Chef, du Génie R~al des Eaux e~-
des For~ts, Directeur Départemental de l' Agricul ture';' en date du 11 a~l
1975 sur les résultats de l'enqu~te ;

., .
vu le decret-loi du 8 ao-at 1935 sur la protecti~n des eaux souter-

raines et les textes qui l'ont complété ou modifié ;

vu l'ordonnance no 58.997 du' 23 .ctobre 1958 pnrtant réforme des
règles relatives à l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

, vu le~décret no 59-701 du 6 juin 1959 portant règl~ment dfadminis-

tration publique relatif à la procédure drenqu~te préalable à la déclaration

dfutilitépublique ;

vu les articles L 20 et 20-1 du Code de la Santé Publique ;

vu le décret 61 .859 dû 1 er ao'llt 196"1 complt!té et modifié T'~r le
décret 67.1093 du 15 décembre 1967 portant règlement d'administration pu~- -.
blique pris pur l'application de l'a;rticle L;20 du Code de la. Santé Publiquei

vu la circulaire interministérielle du 10 décembre 1968 relative
aux périmètres de protection des poinJ~s de prélèvement~ d'eau destinés à

l'alimentation des collectivités humAines :

vu la 1.i'64.1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la

répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ;

vu le décret 67.1094 du 15 décembre 1967 sanctionnant les infrac-
tions à la loi 64.1245 précitée ;
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vu le décret modifié no 55.22 du 4 janvier 1955 portant réforme

de la publicité foncière (article 36.2) et le décret d'application modifié

no 55.1350 du 14 octobre 1955 ;

Considérant que les travaux projetés n'entrent pas dans la catégo-
rie de ceux prévus par le décret no 72.195 du 29 février 1972 ;

Considérant que l'aviedÙ11-Commissaire-enqu~teur est favorable

SUR la proposi tion de l'Ingénieur en Chef, du Génie Rural des Eaux
et des For~ts, Directeur Départemental de l'Agriculture.

A
ARRETE:

Article 1er: Est déclaré d'utilité publique la création des périmètres de

protection rapprochée et éloignée des captages de SENS, COLLEMIERS et GRON,
situés sur le territoire de COLLEMIERS, tels qu'ils sont définis par le
plan et l'état parcellaires visés à l'appui du présent arr~té.

.

Article ~: Ces périmètres s'ajoutent aux périmètre~ de protection immédiate
exista~ts.d~nt celui de SENS devra ~tre mis à l'abri de la pollution directe

..

Article 2 : ! l' inié.!:.i~U!:. ~u-Pfrim~t.!:.e_d~ .Er,Qt~cii.Q.n_r§;JJ.Er.Qc.hé~ ( 100 mètres
de rayon pour les pui ts de GRON et de COLLE~nERS, 125 mètres de rayon pour le.captage de SENS), .

sont interdits :

toutes constructiüns ; tous rejets d"eaux usées; toutes excavati<-ns
(puits et carrières) ; tous dép~ts de détritus, déchets, engrais (ces der-
niers pouvant .toutefois être ép&ndus pour lés besb-rns des cultures) ; toutes
,pana lis.atior4s autre's que celles d t eau potable. .,

A l' inié~i~ur. ,g,u-p~rimit!:.e_d~ :E.r.Q..t~cti..2n_é.1~ie ( tel qu'il est
dé~~i sur le ;plan visé' à l'appui. de' l.'arr~téT,

sont interdits :
.1

~ tous rej~sd'ea\ix usées, celles-ci deyant ~tre conduites par cana-
;I.isations à l'extérieur)du périmètre; les puits de plus de 5 mètres de pro-
fondeur ; les établissements classés au titr~ de la loi du 19 décembre 1917,
susceptib:J.es de polluer les eaux ; les réservoir~ d'hydrpcarbures, à l'excep-
tion de ceux de petite dimension destinés aux usages domestiques.

Le règlement sanitaire départemèntal sera appliqué de façon stricte,
notamment en ce qui concerne les rejets d'eaux vannes et d'eaux usées.

Article 4 t,Pour les activités, dép~ts et installations existant à la date
de publio9.tion du .présent arr~té sur les terrains .compris dans les périmètres
de protection prévus à l'article 3, il de\-ra ~tre '~atisfait aux obligations
relevant de l'institution des dïts "périmètres dans un délai re 2 ans.

ArticleS: Le présent arr~té sera: par les soins et à la charge du Maire de

SENS:

-d'une part, notifié à chacun des propriétaires intéressés par
l'établissement des périmètres de protectio~ ;

-d'autre part, publié à la Conservation des Hypothèques du départe-
ment de l'Yonne et au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.
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Il sera également affiché et publié en c.mmunes de CüLLEMIERS,
SUBLIGNY et GRaN.

En outre, il sera déposé en mairie de COLLEMIERS où l'état et
le plan parcellaires devront pouvoir ~tre consultés librement par les
intéressés.

Article 6 : Le Secrétaire Général de l'Yonne et les Maires de SENS,
coL1Ë~crERs, SUBLIGNY et GRON sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution du présent arr~té dont expéditions seront adressées à
M. l'Ingénieur en Chef du Génie RUral des Eaux et des For~ts, Chef du
Service Régional de l'aménagement des Eaux, à M. le Directeur Départe-
mental de l'Agriculture.

7 AVR. 1975Fai t à AUXERRE , le

Pour fee pfUefEJ 'par délégation
Le Secrétaire Général

Michel BESSE


